
1 
225C1839-FR0000062234-FS0910 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
225C1839 
FR0000062234-FS0910 

31 octobre 2025 
 
 

Déclaration de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 

PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

COMPAGNIE DE L’ODET 
 

(Euronext Paris) 
 

 
 
Par courriers reçus le 29 octobre 2025, l’Autorité des marchés financiers a été destinataire des déclarations de 
franchissements de seuils suivantes, intervenus le 27 octobre 2025 : 
 
- la société par actions simplifiée Imperial Mediterranean1 (31-32 quai de Dion Bouton, 92800 Puteaux) a 

déclaré avoir franchi individuellement en hausse le seuil de 5% du capital de la société COMPAGNIE DE 
L’ODET et détenir individuellement 392 579 actions COMPAGNIE DE L’ODET, soit 5,96% du capital de 
cette société2. 

 
Ce franchissement de seuil résulte de l’acquisition hors marché par Imperial Mediterranean de (i) 142 495 
actions COMPAGNIE DE L’ODET auprès de la société Nord-Sumatra Investissements SA1 et (ii) 604 
actions COMPAGNIE DE L’ODET auprès de la société Plantations des Terres Rouges SA1. 

 
- la société anonyme Financière Moncey1 (31-32 quai de Dion Bouton, 92800 Puteaux) a déclaré avoir franchi 

individuellement en hausse le seuil de 5% du capital de la société COMPAGNIE DE L’ODET et détenir 
individuellement 330 000 actions COMPAGNIE DE L’ODET, soit 5,01% du capital de cette société2. 

 
Ce franchissement de seuil résulte de l’acquisition hors marché par Financière Moncey de 5 465 actions 
COMPAGNIE DE L’ODET auprès de la société Nord-Sumatra Investissements SA1. 

 

 
1 Société contrôlée par M. Vincent Bolloré. 
2 Sur la base d'un capital composé de 6 585 990 actions représentant 10 011 400 droits de vote, en application du 2ème alinéa 
de l’article 223-11 du règlement général. 
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À cette occasion, M. Vincent Bolloré n’a franchi aucun seuil et détient, au 27 octobre 2025, directement et 
indirectement, par l’intermédiaire des sociétés qu’il contrôle, 6 145 569 actions COMPAGNIE DE L’ODET 
représentant 7 178 280 droits de vote, soit 93,31% du capital et 71,70% des droits de vote de cette société2, 
répartis comme suit : 
 

   Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Sofibol 3 694 329 56,09 7 014 927 70,07 
Compagnie du Cambodge 1 259 288 19,12 0 0 
Imperial Mediterranean 392 579 5,96 0 0 
Société Industrielle et Financière de l’Artois 370 807 5,63 0 0 
Financière Moncey 330 000 5,01 0 0 
Bolloré Participations SE 58 064 0,88 116 128 1,16 
Compagnie des deux Cœurs 24 864 0,38 47 105 0,47 
Compagnie de l’Odet 15 568 0,24 0 0 
M. Vincent Bolloré 40 ns 80 ns 
Omnium Bolloré 10 ns 20 ns 
Financière V 10 ns 20 ns 
Socfrance 10 ns 0 0 
Total groupe Bolloré 6 145 569 93,31 7 178 280 71,70 

 
_________ 


